
Projet de constitu! ion rédigé J>ar la coinmisslon 
du qouvernement provtsoire (a). 

J,JSPOSl1'l()~ S t;É :'\ Éll.\J.EB, 

, 
Art. i f'r. La Belgique forme un r~taL indépendant 

, 
cl traite avec les autres Etats de puissanre ù puis- 
sance. 
A1·t 2. te congrès national, avaut de s,~ dis 

soudre cl après avoir adopté la constitution, pro(·t~ 
dora au choix du chef de rÉtal, et rt'glr•ra l'ordre 
de suecessiou. 
La nation belge ne reconnait à ~lU<:1111 prince, ni 

ù aucune Iamille.de droits sur la Belgique antérieurs 
ù la présente constiunion. 

> ... rt. ~. La nation belge adopte les couleurs rouge, 
• • Jaune et noire. 
Art. 4. Tous les pouvoirs émanent de la nation. 
Art. 5f Nulle cession, nul échange, nulle adjonc- 

(a) Le projel Je constitution a été publié avec I'avis sui 
vant : 

u Le comité central a autorisé la commlssjon lie constitu 
fJ lion à publier son travail ; il s'est réservé de l'c-taminer 
n ultérieurement • et Je publier ses propres observations. 

• M. Tielcma,is voulut persuader le gouvernement provisoire de 
modifier )e projet de constitution de manière l\ laisse •. absolument lndé 
eise la queatlon de la monarohle ou de la 2·i•f•;1blique; il ltd adres:1a la 
leure 1wvan\e : 

Œ i1essieurs I ln commission que 1ous ~,•ez instltuêe , h l'effet Je fnlte 
un projet d~ constitution, vous o présenté un travail qui n'a pR~ obtenu 
eu tous pomts votre asseutiuient. Lu résolution quo vous avez prise de 
,w pao lt! modifier, malgré ses défauts, ne me parult pas tellement in·t•· 
vocable que jti n'espère encore que TOU! en revlend1·ei. 

.M Le pu1.1 de tempe qui nous &éparo de la eonvocatiou du congrës , el 
Ja diffleulte d'être entièrement d'accord entre vous sur IPs chaugemeuts 
que réclame le projet don t il s'egit , eonstltuent , nl •a-l-il paru , votre 
r•rJneJ11ale objection. 

)1 Je vouf! otTa·e un mijyen qui la résoul e& qui •·~pond en mëme temps 
h tou tes les appréh ensions monarchiq ues ou répubhcaines qul' votre 
silence o répandues parmi la nation, 
, La question prlnelpaie est celle de s11oir ai ln formo du gouverne 

ment sera républicaine ou monarchique. 
» Lnlssee-Ia tout entière b ln dèclsiou du congrès ; Dt' n1anirestez ni 

votre opinion individuelle, nl votre opinion eolleetlve, sut• la monarchie 
ou sut· 11 république : mais, eu posant la question, posez ausai Je dëcla 
rotioo suivante : 

» Art. Qcr. Sl ln majorité du congrès se prononce en faveur do la 
monarchie, ln question de la république sera soumise à un aouveeu 
cons rè8 dao& l&'Ot8 ans. 
» Al't. i. Si elle 10 prenonce en faveur de lu. ,.t~puhliquo, fo question dt: 

lu monarchie sera soumise b un nouveau congres dans lo mëme espace 
dt) Lemps. 

» Art. ~. Pendant cet lnterval!e , les choses de premiere nêeesslté , 
pour autenl qu'eltes Rerven\ à la oonso1umation du peuple , seron l 
eremptes Je toul ioipbt. 

» Lu propcsitiou quo je vous soumets cal toute d'équité. 
n En présentan; au cons-rè~ un projee de constitution monarchique. 

lion tle tcnltulrc no peut avoir lieu qu'en vertu 
<l'une loi. 

Art. G. Aucune troupe étrangère ne peut êu'e 
admise au service de l"É tat, occuper ou traverser le 
territoire qu'en vertu <l'une loi. 

Art. 7. Les Belf~t•s sont t~gaux devant la loi. 
Les élections se fout sans distinction d'ordres, 
Les Belges sont tous admisslblcs aux en: pl ois 

civils et milituires. 
Ar]. 8. La liberté individuelle est garantie. 
Nul ne pPut être poursuivi que dans les cas prévus 

par la loi cl dans la forme ,pz'Pllc JH't-s,,rit. 
Hors le cas de lla~rêlut délit , nul nP peut t~l1'1' 

arrêté <111·cn vertu de l'onlonuunce motivée du j11gt\, 
qui doit être signitiée au moment de l'arrestation. 

i\rt. 9. Personne ne peul t1tre distrait, contre son 
gré , du juge 1111c ln loi lui usslgm-. 

AI't. 10. Nulle peine ne peut ètre établie Ili appli 
t I uée qu'en vertu de la loi. 

J\t't. il. Le domicile de chaque citoyen est Invio 
lahle. La risilo tlo1niciHaire ne peut a,·oir lieu qu'en 
vertu de la loi. 

Art. -12. Nul ne peut être privé de sa propriété 

o Le projet ne doit donc ~tre considéré quo comme l .• opi 
,. nion Je la majorité lie la commission. 

1l Le secrétaire de la commission, 

t:t N 0TH onn • al 

vous êta blissee en fl'l vcur de la mona rchie un pri>ju ~é don l l es J'f JHJ Mi 
eains se pleignent DVl'<' rnî11011, et qui d'ellleurs ne s'accorde pC\I nvee la 
résolution prise 1u1r vous-même de ne manifester aucune opinion comme 
gouvernement. E 11 la issant ]a quL'S uon i nd écise, vous foi tes acte d 'im 
partialité il l'égard de la natiou N des membres <lu gouveruement JH'o• 
visoire qui ne seraient pas daccord entre eux sur ln monarchie ou la 
république. 

~ Elle est essentiellement conciliat r ice et Iibèrale , 
u Ccnu:iliatrfre, en rt' q U<1 1~ pr·int·i rH\ munarchlq ue ou répubJicoi n, qui 

échouera, ne sera point irrévocablement ecndamnè, e\ quo Ies part isans 
dt? l'opiaiun vaincue subiront la victoire d~ l'auu e avec moins de dou 
leur ou de colère. 

» L1bt:rafr, "n ce que toute condaru nation i rrévocahle d'u n système de 
gouvernement est une i njnstice , surtout lorsqu'il y a dans la nation un 
parti qui le préf«•n· h un autre sy~tèm(', (\t qui n'a besoin peut-être que 
d'un 11eu de temps pour· le foire pr·th aloir. 

> Vous le savez, rueesieura, l& monarchle a des nJ,cnni~s en ll<'lgi· 
que., parce que les Nas:mu viennent do la souilter, e, que b~m ucoup 
d'hommes voient dans le retour de ln monarchie le retour <l'un p riuce 
d'Orange, 

» De mime 1& ri'publiquo n dett ndversaires, parce que, •Jon8 i'étnt t1,• 
cr iae oh nous sommes , t,wu des go,u1 -Yoionl duns la rltpublâque tous les 
excès de 17 U3. el lu leg i tirnntiou du toutes les etig~nc1·~ s,opul:11re11. 

» Dans quelques an nées, les t•ruinlt•~ d,1s uns ,•t d es nuu-es s-ron t dis 
sipées. et. alors nous pounous do,uH_.,., n\t>c t·onmu!i~lWct• Jf• tau!f', tm,• 
buse solide et déflnltive ù notre èdiflce social. 

J) Enfin' tnt'SSICUl'S 9 dans I'étnt ,rem11'\'CSCt!nt•t• OÎJ JIOUK somrnos, fn 
proposition que j'ni l'honneur de vous rnire peut prh()nir de lJl'JUdis 
maux • et c'est particuliëremeut soue ce 1'Dpporl quo J · uui&tè pour 
une prompte décision. 

» Bruxelles. le 7 novembre l8:SO. 

JJ Che ( clu corn ,té de l • int~rieur, ,. 

(V. D. (0 nov ) 
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,;11<' pour ra use> d'utiliu' puhlique , d:111s los cas et 
ile ln manii•r,~ t•tahlis 11ar la loi, et moyennant une 
juste ('t JH'c::1lahl<' i11,ll'11111ih:. 

Art. 17>. :\11rn11 impôt , excrpté les <"h:wgt'S <'l 
impositions provinr-iales el «ounuunales , ne IH'lll 

{:Ire établi que par une loi. 
Aueuuc charge , aucune imposition provinciale 11t· 

pt•11t t1tre t:lahli<' ,111e du coust'nl<'meut du <·ons1•il 
provinr-ial. 

Aucune chargr-, aucune im position communale 
ne peut être étahlie que du eonseutement du «onseil 
l'OllllllllllaJ. 

Art. fi. Les impôts au pruiir tic ri::1a1 soul rn11:s 
annuellement ; les lois :p1 i los 1·•1ahl isseut n'on t de 
fo1·c1• c1 ue po111· un an, si elles uc sont renouvelées. 

Art. t:i. Il 11<' peut t;tn' •'•tahli de pl'ivilég1· en 
matii•rc d'hnpôts. Xulle exemption ou modération 
d'impôt en faveur tll· l'agrir11ll ure, tir I'industrir-, du 
c1111111wrre ou des indigents , ne peut être accordée 
qu'en vertu de la loi. 

.\rt. Ili. Hors les ras formellement exceptés par 
la loi, aucur.e rérributlou Ill' peut Nrr t•xig(:C des 
citoyens 1p1'ù titre d'impôt, au prolit tic l'État, <le 
la pro\'ÏIIC'I' 011 de la commune. 

Art. 1 i. Aucune pension, aucune gratilication i.t 
la d1arge du trésor public ne peut être accordée 
q11\1n vertu <le la loi. 

Art. Hl. La loterie ne peul être rétablie (a). 

(n) Elle avait été supprimée par arrêté du gouvernement 
provisoire du 15 oclohrc, dont voici le texte : 

" r.& COUVERNl:!\JE~·r l'I\OVHOIRI!, 

,, Considérant que l'impôt tics loteries est immoral cloné 
reux pour le peuple; 

,. l.e commissaire général iles finances entendu, 

., Arrête: 

o Art. 1er, La loterie, dite loterie royale, est supprimée 
dans la Belgique. 

n Art. 2. A ,later ,le la puhlicarion du présent arrêté, les 
distributeurs et colporteurs de hill et s seront poursuivis en 
vertu des lois ordinaires. 

11 Art. 3. E~péJ,rion du présent arrêté sera envoyée au 
commissaire genfral drs finances. 

• Bruxelles, le 13 octobre 1830. 

» Les .7nembres du comité central. 

" De Po rrea, Comte Fi'1.1x ns l\11<Rons, Cu. Rocraa , 
» SYLVUM \' .\N D8 \\' RYRR, 

Q Par ordonnance : 

» Le secrétture, 

(8, j., no tO.) 

Arr. m. La contlsrarlon dr-s hiens 1w peut avoir 
lieu pour quelque crime que et• soit. 

Arr. 20. La lih<'rl•; cl,·s 011iuio11s t'll route matière 
est garantie (b). 

.\1·1. 21. L'cxerclce public d'au,·1111 cult« ne peur 
rire t•mp1\·h1i (,·) qu'en ,,·1·t11 11°111H' lui , l'i seule 
ment tians le cas où il trouble l'ordre l'l la tranquil 
li!t; puhlique. 
ArL 2-:.?. L'enseigucuu-ut r-st libre (d); toute me 

s111·1· préventive est i ntcrd ite : les mesures de surveil 
lance <•I <le 1·1•prt•ssiou sont rt:glèt>s par la loi. 
L'instruction publique donnée aux frais de l'Élal 

1 est ,:gaiement r1:g1,:e par la loi. 
Art, 2:;. La presse est libre (,·). La censure ne 

pourra jamais être établie>, et il ne peut être exigti 
,le cautionnement des frrivains, éditeurs ou impri 
meurs. 
Lorsque l'auteur est <·011nu et domicilié en Bel 

gique , l'éditeur , l'imprimeur ou le distributeur ne 
peut être poursuivi; l'imprimeur ne peut jamais être 
poursuivi qu'à défaut de l'éditeur , le distributeur 
qu'à défaut 11(' l'imprimeur, 

Art. 21,. Les habitants de la Belgique ont le droit 
lie s'assembler paisiblement cl sans armes, en se 
soumettant aux lois; aucune autorisation préalable 
ne peut être requise. 
A1·l. 25. Les habitants de la Belgique ont le droit 

de s'associer ([). 
Ce droit ne peul être soumis à aucune mesure 

préventive. 
Les associations ne pourront être considérées 

connue personnes civiles, ni en exercer collective 
ment les droits, que lorsqu'elles auront été rccon 
nues par une loi, cl en se conformant aux conditions 
que cette loi prescrira. 

Aucune association, constituée personne civile, 
ne peut faire d'acquisition à titre gratuit ou onéreux 
qu'avec l'assentiment du pouvoir législatif. 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas appli 

cables aux sociétés civiles ou commerciales ordi 
uaires , lesquelles sont régies par les Codes civil et 
tic comm crce. 

Art. :2ü, Chacun a le droit d'adresser· <les pétitions 
Ù'l'ites aux autorités publiques; les corps légale 
ment constitués ont le même droit. 

Art. 27. L(' secret des lettres est inviolable. 
Art. ':?8. L'emploi facultatif des langues usitées 

(h: Liberté déjà consacrée pararrêlé du r;ouverncmcnt pro 
visoire du 16 octobre , nous l'avons publié dan; le tome Jor 1 
page 526, en note. 

(ci Même observation. 
(d) l\léme observation; voyez ausei la noie à la parro 525 du 

tome l•r. 
(c) ~!ème observation qu'à la note 6. 
1() Même observation. 
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en Belgique ne pourra être t·t.~~lt~ que par la loi. 
Art. 29. Aucuu serment ur 11cut être imposé 

qu'en vertu de la loi; elle en détermine la Iormule. 
Art. :iO. La ~ardc civique esl. établie et. réglée par 

~ 

la loi. Les gardes t~listl,nt directement les sous-olli- 
ciers et officiers, au moins jusqu'au grade de capi 
taine. 

A.rt. 31. Le mode de recru Lcn1e11 t de l'armée est 
,t,•tcr·n1inl~ par la loi. Elle règle également l'avance 
ment , les droits et obligations des militaires. 

Art# 32. Le contingent de l'armée est volé annuel 
lcment; la loi qui le üxe n'a de force que pour un 
an, si elle n'est renouvelée. 

Art. 53. Tout étranger qui se trouve sur le terri 
toire de la Belgique jouit de la protection accordée 
aux personnes et aux biens. li ne peut être dé1·ogé 
au présent article, soit par extradition, soit de toute 
autre manière , que par une loi. 

Art, 31. La grande naturalisation, qui assimile 
l'étranger à l'indigène , ne peut ètre concédée (111c 
Jlar le pouvoir législatif. 

Sont considérés connue lnd i~t'-nes tous les étran 
~crs établis en Jlelgiqne avant le 1 •·1• janvier 181 t, 
et qui ont continué d'y être domiciliés. 

Art. 35. Aucune loi, aucun arrêté ou ri•glrnlt"'nt 
d'administration générale, provinciale ou couuuu 
nale n'est obligatoire qu'après avoir été publié dans 
la forme déterminée par la loi. 
La loi fondamentale du i i- aoüt '18 l :; est nbolie, 

ainsi que los statuts provinciaux et locaux. Ccpon 
dant les autorités provinriales Pt locales conserve 
ront leurs attributions jusqu'à cc que la loi y ait 
autrement pour, .. u. 

Art. 5G. Les Codes fi\·il, dt.• couuncrr-e , de procé 
dure civile et crimiuelle , et d'organisation judi 
ciaire, décrétés sous le gouverncmcn t précédcn t, 
sont considérés comme 110n avenus, 

Art. 37. La ville de Bruxelles est la capitale de la 
Belgique et le siège du gouvcrnemcut. 

FORME DIJ GOUl'EnSE)IE~T. 

cours et. trihunauv: Je~ al'!'t!l~, c•tjug(~uu·nb, sout cxe 
euh~s au 1101n du chef <lt· rttat. 

Art. .t3. Les intérèts cxclusivemcut ron1n1una11\ 
ou provinciaux sont rt.'·gh'•s pal' lt'!', f'uuscils tou1n1u 
naux ou provinciaux, d'après les principes établi" 
par la constitution. 

• r Dl' CHEI-' DE L l::T.\ T. 

Art. ~8 .. La puissance lt~gislativc s'exerce collec 
tivement par Je chef de rf:tatt la chambre élective 
et Je sénat. 

Art. 39. L'initiative appanient à chacune <les 
trois branches du pouvoir législatif. 
~ éanmoins , toute loi relative aux rcceues ou clt~ 

penses de l'État ou au contingeut <le l'armée, duit 
d'abord être votée par la chambre élective. 

Art. ,i-0. L'interprétation des lois pal' voie d'an 
torl té appartient an pouvoir léglslatif', 
Art.. 41. 4\.u chef de l ,t:tat appartient le pouvoir 

exécutif tel qu'il est réglt~ par la constitution. 
Art. ; ~- l .. l) pouvoir judiciaire est C'xrr<'c pat lt'~ 

.Art. .{. t. Les pouvoirs eoustitut ionncls du chef de , 
l'Etat sont héréditaires. 

Art. .i,5. Il ne peut être en même temps chef d'un 
l
,..._ 

autre ~lat. 
, 

Art. 4H. Le chef de l'Etat est iuviolable ; ses mi- 
uistres sont responsables. 

Art. 4 7. Aucun acte du chel' de l'État ne peut 
avoir d'effet, s .. il n'est contre-signé par un ministre , 
qui par cela seul s'en rend responsable. 

.. \rt. i8. Le chef de rf:tat nomme et révoque ses 
tninistrcs. 

.\.rt .. t9 .. li nomme aux emplois d'uihuinistration 
gt~,u~rale et de relation l'\lt'i·icure, sauf!(~~ cxcep 
tions étahlie-, par les lois. Il ne nonuue ù d'autres 
emplois qu'en vertu de la décision expresse d'une 
loi. 

.\.rl. JÜ. 11 fait les ri·gle1nents et arrt~t.L;S IH!et·~ 
saires pour l'exécution des lois, sans pouvoir jarunis 
ni suspendre les luis ellcs-mérues , ni dispenser de 
l(\111· ext:<·ntion. 

I .. es cours et tribunaux n1appli,pu11·unt «es 1·i·gl••- 
1ne111s (1t arrt1t<.~s que pour autaut qu'ils les jugeront 
conformes aux lois. 

~\i·t. !, 1. Le <·hcf de rJ~l.at <·<.n1Hu:u1de l':u·ru(~c, 
,lt~{'larc"' la guer,·e, fait lt\~ !r~lités dt' paix, d'allia1u•p 
f\t d,~ ronuncrce ~ il ~n rloune counalssaure :tu\ 
chambres aussi tût que l'intérêt el. la sûreté •h• rÉ t;tt 
le pcrn1l~ttt'Ul, en y [oignant les rummuuicatious 
r-onvenables. 

Art, ;;2. IA~ chef ùc r1::tat sanctionne et pl'o 
mulgue les lois. 

Art. t,::;. Il convoque les eluuubros ~ et prnnoneo 
la clôture de la session. Néanmoins , elles se réu 
nissent de plein droit le f.i novembre de chaq ue 
année, si elles n'ont pas été convoquées antéricu 
rcnu-nt. 

Les chambres doivent rester réunies chaque 
, . . an nt' e au 1n o 1 n s 1111 u 1 o 1 s . 

, 
Art, r •. i-~ I .. e chef dt" l'Etat a lt• droit t1t" dissoudre 

la chambre élective. L'acte de dissolution contient 
convocation des électeurs dans les quarante jours 
(\t des chambres dans les deux mois. 

Art. :;:;. Le chef dt' r1::1at peut ajonrtH't· les charu 
hres ; toutefois l'ajournement ne peut excéder le 
terme d'un mois , ni •. ~,re rfnou,·t•lt! dans la méme 
~t'"'~ion ~an, l\l~~t\nti1neut dt.'~ cha1nb1 l''-'. 
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Art. :>6. Il a le droit de remettre ou de réduire 
les peines p1·onon<·<··<'l'I par les juges. 

A,·t.. 57. Il a le droit de battre monnaie en exé 
cution de la loi. 

Art. 58. La loi fixe la liste civile pour toute la 
dun:l' du règne du chef de n::tat. 

Arl. t,9. Le chef lie l't:tal n'a d'autres pouvoirs 
que ceux que lui attribuent formellement la con 
stitution, t>l les lois particulières portées en vertu 
de la constitution même. 

Art. liO. A la mort du chef de l'État, les chambres 
s'assemblent sans convocation , au plus tard, le 
dixième jour après celui du décès. 

Si le terme du mandat de la chambre élective 
e~t expiré, cl que les élections ne soient pas faites, 
ou si la chambre a été dissoute antérieurement, et 
que la convocation ait été faite dans l'acte de disso 
lution , pour une époque postérieure an dixième 
jour, l'ancienne chambre reprendra ses fonrtions , 
jusqu'à là réunion de celle qui doit la remplacer. 

Art. fit. Le chef <le l'État est majeur à l'àge de 
dix-huit ans arcomplis, 

A.rt. Gz. Si :l la mort du d1cf de l'État, son suc 
cesseur est mineur, les électeurs se réunissent au 
plus lard le viugtièmc jour après celui du décès , 
pour procéder :, la formation d'une chambre nou 
velte. 

La eh ambre nouvelle s'assemble, au plus tard, 
le huitième jour après les t;lcdions. 

La chambre ancienne siége jusqu'à cc [our ; 
réunie an sénat , die pourvoit provisoirement à la 
r,:gence et ù la tutelle, s'il n'y a été pourvu par une 
loi sous le règne précédent. 

La chambre nouvelle, réunie au sénat, y pour 
voit définitivement. 

Art. {i3. Si le chef de l'État se trouve dans l'im 
possibilité de n\,:ner, il est pourvu ù la tutelle et à 
la n;gcnre, par la chamhre élective réunie au sénat. 

Art. üi. En ras <le vacance du trône, les cham 
bres réunies pourvoient provisoirement il 1a ré 
g1•1)('e, jusqu'à la réunion d'une nouvelle chambre 
élective, laquelle aura lieu, au plus tard , dans les 
deux mois. La nouvelle chambre élective et le sénat, 
délibérant séparément, pourroicnt définitivement à 
la vacance. 

DES CUAMBRES, 

Art. 65. Les séances des chambres sont publiques; 
néanmoins chaque chambre peut se former en co 
mité secret, sur la demande du tiers des membres 
présents. 

A.rt. 66. Chaque chambre vériûc }('s pouvoirs de 
ses membres et juge les contestations qui s'élèvent 
à cc sujet. 

Al't. 67. On ne peut être à la fois membre des 
deux chambres. 

Art. 68. A chaque session, chacune des chambres 
nomme son présiden t, ses vlce-présldents , et com 
pose son bureau. 

Art. 69. Toute résolution est prise à la majorité 
absolue des suffrages. 

En cas de partage des voix, la proposition est 
considérée comme rejetée. 

Art. 70. Les votes seront émis à haute voix ou par 
assis et levé. Sur l'ensemble de chaque loi, il sera 
toujours voté par appel nominal et à haute voix. Les 
élertious et présentations lie candidats se feront au 
scrutin secret ; le même mode sera suivi dans les 
accusations. 

Art. 71. Les chambres ont Je droit d'enquête. 
Art. 72. I'n projet de loi ne peut être adopté par 

l'une des chambres qu'après avoir été voté article 
par artlcle. 

Art. 73. Les chambres ont le droit d'amender et 
celui <le diviser les articles et amendements pro 
posés. 

A1·t. 74. Il est interdit de présenter en personne 
des pt;lil ions aux chambres. 

Chaque chambre a le droit de renvoyer aux mi 
nistres les pétitions qui lui sont adressées, en y joi 
gnant telles observations qu'elle juge convenables. 

Art. 7 5. Chaque année les chambres arrêtent la 
loi des comptes, avant de voter l(~ budget. 

Toutes les recettes et dépenses <le l'État doivent 
être portées au budget et dans les comptes. 

Art. 76. Aucun membre de l'une ou de l'autre 
chambre ne peut être poursuivi ni recherché à 
l'occasion des opinions et votes émis par lui dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Art. 77. AuC'un membre de l'une ni de l'autre 
chambre ne peut , pendant la durée de la session, 
être poursuivi ni arrêté, sauf le cas de flagrant 
délit, qu'avec l'autorisation de la chambre dont H 
fait partie. 

La détention ou la poursuite d'un membre de 
l'une 011 de l'autre chambre est suspendue pendant 
la session et pour toute sa durée, si la chambre le 
requiert. 

Art. 78. Chaque chambre détermine par son rè 
glement le mode d'après lequel elle exerce ses attri 
bu tiens. 

DE U. CII.\!mllE E:LECTIVE, 

Art. 79. La chambre élective se compose des 
députés élus directement par les citoyens (a). 

(a) Le principe <le l'élection directe avait servi de baee 
pour la foi mation du Longr~, uarioual. 



Art. 80. Les élections se feront pat' telles subdi 
visions de province quo ln loi déterminera. 

Les députés représentent la nation, et non uni .. 
quement la province ou la subdivision de provlnce 
qui les a nommés. 

Art. 8 f. La loi électorale fixera le nombre des 
députés, qui toutefois ne pourra s'élever au delà 
.de cent. Elle déterminera également les conditions 
requises pour être électeur, et la marche des opé 
rations électorales. 

Art. 82. Pour être éligible, il faut. : 
1 ° ttre né Belge, ëtre réputé t.<>J conformément 

à la deuxième disposition de l'art, 34, ou avoir 
obtenu la grande naturalisation ; 
2° Jouir des droits civils et politiques; 
a0 Être âgé d~ vingt-cinq ans accomplis, 
Et ,i0 être domicilié en Belgique. 
Aucune autre condition d'éligibilité ne peul être 

• requise . 
Art. 83. Le député nominé par le gouvernement 

à un emploi salarié, qu'il accepte, cesse immédiate 
ment de siéger , et ne reprend ses fonctions qu'en 
vertu d'une nouvelle élection. 

Art. 81. Lee députés sont élus pour quatre ans. 
A l'expiration de ce terme ou en cas de dissolutlon, 
la chambre est renouvelée intégralement. 

Art. 85. Chaque député jouit d'un traitement <le 
2,500 florins. 

Art. 86. Les membres de la cour des com ptes 
sont nommés par la chambre élective, qui a le droit 
de les révoq uer. 

Cette cour est chargée de l'examen et de la liqui 
dation des comptes de l'udmiuistration générale. 
El le veille à ce qu'aucun article des <lé penses <lu 
budget ne soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait 
Heu .. Elle arrête les comptes des différents minis 
tères et est chargée de recueillir, à cet effet, tout 
renseignement et toute pièce comptable nécessaire .. 
Le compte général de rÉtat sera soumis aux cham 
bres, avec les observatious de la cour des comptes, 

Cette cour est organisée par une loi. 

DU SÉ~A.T. 

Att 87 .. Les sénateurs sont nommés ;>ar le chef 
de l'État. 

Art. 88. Leur nombre n "est point limité ; cepen 
dant la chambre doit se composer d .. au moins qua 
rante membres. 

Arl. 89. (La commission propose f alternatae entre 
les deu;r propositions suivantes : 

La dignité de sénateur est héréditaire par droit 
de primogéniture, et de mâle en màle. Lne loi dé 
terminera les règles de succession , et les cas de 
déchéance; toutefuis , les maiorars et les substitu- 

tlons , prohibées par le Code civil, ne pourront. être 
rétablis sous aucun titre, 

Ou bien : ) 
Les s,~natPurs sont nommés :\ vif'. 
Art. no. Pour être S('Ua{C'Ur' B faut; 
!0 Ètre né neige, ëtre l't~pUl(~ Ilelgc rouforUl(; .. 

nient à la deuxième disposition dt~ l'art. j 1, ou avoir 
obtenu la grande n:,turaiisatiou; 

2° Jouir de !-\CS droits pulilÎfIUt'S el civils ; 
3° Payer au moins mille IJr,rius d'iu• pot fon,·1er, 

pour des biens situr's en 8Plµi,1uc:-, 
Et 4n être domiclllé en Ilelgi,pJP. 
.A.rt. 91. Les sénateurs ont entrée à la rh.unbrc ù 

'-l '. • d . ! · 1 . . ' - · · _,, ans, et ,·01x e I ieraüve a tJ,J. 

.Art.. 92. I"'~!-", sénateurs ne reçoivent aucun tralte 
men t ni i ndemn ilet. 

, 
.t\rt. B:-i. Ll'S fils du ehef de l'Etat sont sénateur-, 

par droit dr naissance. 
Art. !).t.. 'foute assemblée du sénat qui srrait lt•utH' 

hors du temps de la session de la chambre t~lt•etiYt', 
est nulle d~ plein droit, sauf le cas où le ~t.~nat e~t 
réuni eu tour de justice. 

tH·, :-, \Il~ 1 S 'f HE S • 

Art 95. Nul ne pPut rtrc ministre ~·il n'est Ilt•lgt .. 
de naissance, ou s'il n'a reçu la grande naturali 
sation .. 

Art. 9G. Aucun membre de la tuuillc ,ln chef de 
rÉtat ne peut être ministre. 

Art. 97. Les ministres n'ont voix délibérative 
dans l'une ou l'autre chambre ,1ue quand ils en soul 
membres. 

1 ls ont leur entrée dans ('h avu ne des chambres ('t 
doivent être entendus quand ils le demandent. 

Les chambres peuvent requérir la présence des 
♦ • 

11H111~trcs. 

Art. 98. En aucun cas, l'ordre verbal ou <'•c1·it du 
rhcf <le rÉtat ne peut soustraire un 1uiui~trc i1 la 
res pensa bili té. 

Art. 99. La chambre élt\rti,·e a le droit d'arcusrr 
les ministres et de les traduire devant le sénat, qui 
seul a Je droi l de les ju~t-r. 

•. \rt. i 00. Ne peuvent prendre J>art aujugcmcnt <le 
l'accusé, les sénateurs nommés depuis sou entrée au . . ' munstère. 

Sont exceptés de cette disposition, les quarante 
premiers sénateurs nommés en vertu de la présente 
CO l l S l Î t Ut i O 11. 

Art. t Ot. Le chef de l'État ne peut faire ~râcc au 
ministre condamné par le sénat, que sur la demande 
de rune des deux chambres. 

Art. 10~. Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par une 
loi, la chambre élective aura un pouvoir diserèuon 
naire pour accuser un tuiuistre , (•l le sénat pour le 



P1tn:s .1csT1FICATl\'Es, 1\0 t:i. coxsrrrrnox. 
j11gt•1·, en caractérisant le délit, et en déterminant 
la peine. 

in; POl'\'OIR Jl'IIICIAlRJ-:. 

Art. rn::;. Toutes tes contestations qui ont pour 
ohjct les droits pnlitiques rl civils , sont du ressort 
des tribunaux, sauf les exceptions établies par la 
loi. 

Art. JOJ. :'iul tribunal, nulle juriiliclion eonten 
tlcuse ne pourra 1•tre ,;taLli qu'en vertu d'une loi. li 
ne pourra t~t,•(> ,.,..:,,: de (·0111111ission ni de tribunaux 
extraordiuaires , sous quelque dénomination que cc 
soit. 

A1'l. 1 o;;. Il y aura une cour de cassation pour la 
Ilclgiqlle entière. Cette ('0\11' ne pourra connaitre du 
fond des a ffaires. 

Art. 106. Los :uali,•nN~c; ,1(,c; tribuuaux sont puhli 
ques (a), :'I moi us <jlW ccuc puhlicitr! nt' soit dangc 
r1•usc pour l'ordre et lt~s mœurs , et, dans l't' cas , 
le tribunal le déclare , :·1 l'nnuunuité , par un juge 
ment. 

Ar}. H>i. To111 j11gr11H.•1H (.':H pronowé en audience 
publi1111c. 

Art. !08. To11i j11g1•111eRI est motiv«, 
:\.1·1. 1 OH. L 'inst il ut ion du jury sera rétablie. 
. \rl. 1 i O. Les ,i11g1's de paix, juges et présidents 

des 1rib11n:111x de première instnucc , conseillers et 
pr{-sidrnl s des cours d'appel, sont 11001111,:s par le 
rhcf de rf'.:tal, sur 1111l' liste triple de candidats pn: 
scntée par les conseils provinciaux. 

Les préshlt•nts et conseillers ile la cour de cassa 
tion sont 110111rn1:s par le chef de l'État, s111· 1111e liste 
triple pn;s<'nl1;e pal' la chambre élective . 

Art. l 11. Lesjuges sont nommés :1 YÏl' .. \urun juge 
ne peut t~lrc prin~ de sa pla<'e ni suspendu 1111e pal' 
1111 jugement. 

Le déplacement d'un juge ne peut avoir lieu que 
par une nomination nouvelle et de son consente 
ment. 

(a' Un arrèté du c;ouvernement provisoire avait établi la 
publicité <le l'instruclion el <les débats judiciaires; nous le 
reproduisons ci-aprës : 

LI! COUVERl'F.ll!f:!l'I l'I\OVISOIRE, 

« Considérant que ln puhlicité de l'in-truction et des 
débats judiciaires est une <le, plus précieuses G'llrantics des 
accusés et Je la bonne administration de la justice, 

" Arrête : 

o Art. 1er, L'article 5 lie l'arrêté du 6 novembre 1814 , 
portant: « Aucune audience criminelle ou correctionnelie ne. 
Il sera publique avant le commencement des pfaitlc,yers, ,. 
est aboli. 

Q Art, 2. En conséquence , l'instruction cl I'audition tics 
témoina en matière criminelle et correctionnelle seront pu 
blique», 

i\.t"l. t t2. Le ehef' de l'Üat nomme et révoque lès 
olliciers du ministère public et les greffiers près des 
cours cl tribunaux. 

Art. H 3. Une loi particulière fixe le traitement 
des juges, <les ofûclers du parquet et des greffiers. 

Art. i 14. Aucun juge 11c peul nrn'pter du gou 
verneruent des fonctions salarivcs , à moins qu'il ne 
les exerce gratuite men l, et sans tH'l:j udice des cas 
d'incompatibilité déterminés par kl loi. 

Art. t 1:;. li ne pourr« ëtrc den changé aux. tri 
bunaux cx istauts qu'en vertu d'une loi. 

Des lois particulières régleront l'organisation des 
tribunaux militaires, leurs attributions, les droits 
et obligations des membres de ces tribunaux et la 
durée de leurs fonctions. 

DES l'.';SîlTCTlO'.'iS PRO\'l'.'iCIALES [T comrr:uu:s. 

Art. ·I 16. Les institutions provinciales et commu 
nales sont n~gh;cs par des lois. 

Cos lois consarreront l'application des principes 
suivants: 

1° L'<'•ledion tlin•<'le (b); 
2° L'auributiun aux conseils provinciaux et coin 

muuaux de tout <'C qui est d'inlt:rêt provincial et 
communal: 

:ï0 La publleité tics séauces, dans les limites éu- 
bliPs par la loi; 

1-° Cellr <les hndget!'" cl des rompt es: 
:;0 L'intervention du chef de l'État 011 du pouvoir 

1,··gislatif pom l'lllpêdH'r que les consells provin 
ciaux l't eom1111111a11x ne sortent de leurs aurlbutions 
et ne blessent l'intt•t·êt général. 

nr, u nt,·1s1n:-,; Df. L.\ coxsrrrc nox. 

Art. 1 li. Le pouvoir 1,:µ.is\atif a k droit de d1: 
clarer qu'il y a lieu :1 la révisiun de telle disposition 
constitutlouncllc qu'it dJsigncra. 

Après cette déclarai ion, la chambre élective rst 

" Le comité tic la justice est chari;é lie l'exécution du pré 
seul arrêté. 

» Bruxelles , le 7 octobre 1830. 

" Le, membres du comité central, 

» [Ji; PoTTER. 

" Comte Fi-i.1~ ns îil~nooE. 
n Cu. Roc1eR. 
o SYLHll'I VAN DE WcYBR, 

o Par ordonnance : 

» Le secrétaire. 

Il J, \'A:O,DF.ll~ISOEN, I> 

(îl. A., no G,) 

(!,) Principe consacré par arrêté <lu aouvernemeot provi 
soire ,l11 8 octobre 18;';0, 



d lssoute de plein droit. Il en sera ronvoqut' une 
nouvelle, ronfor1nén1(~nt i, l'art. ri\.. 

Cette ehnmbre statuera, tlt• commun ne<·ortl avec 
les autres branches du pouvoir h'·gislatif, sur les 
points soumis à la révision. 

Dans ce ras, elle ne pourra délibérer ~i deux t iers 
au moins des membres qui la composent Ill' sont 
présents et nul changement ne sera ndopté , s'il ne 
réunit au moins les trois c1 uarts des sullrages .. 

i>ISPOSl'J'IO~S srPPLÉIIE~TAIRES. 

· ments , et antres actes contraires à la présente con 
I stitution sont ahl'ogés. 

Art. t i 8. Le congrès national, avant de se dis 
soudre , décrétera, c.01111nc pouvoir législatif, les lois 
suivantes: 

1° La loi sur l'organisation de la garde civique ~ 
2° La loi sur la presse; 
j0 La loi sur I'organlsution du jury , et son appli- 

cation aux délits politiques et de la presse. 
,J0 Les lois financières; 
r;0 La loi élcctorale , et. autres lois d'urgence. 
Ces lois pourront être modiflées ou abrogées par 

les législatures ordinaires. 
Art. 1-19. Le congrès national déclare en outre 

qu'il est. nécessaire <le pourvoir, par des lois hé- 
parées, cl dans le plus court délai possible, aux 
ol,jcts suivants, savoir : 

1 ° L'organisation provinciale et communale: 
':!0 La res ponsabilité des ministres et autres ugents 

d n pou voir ; 
~

0 L 'orgnnisation judiciaire; 
.\0 L'instruction publique et l'enseignement en 

f;t~nt~i·a l; 
ri'' La révision <le la liste <les pensions; 
U0 Les mesures propres à prévenir les abus du 

( umul ; 
7° La révision de la législation des faillites et des 

Ai't. i 2j, Le ma inrion de la consthuüon et de 
tous les droits qu'elle consacre est confié au patrio 
tismc et au courage de la garde civique, de l'armée, 

' des magistrats et de tous ies citoyens belges. 

Bruxelles, le 27 octobre 1830. 

Les membres de la commission de constiuuion, 

• ~Ul'SJS ; 

8° L'organisation de l'armée , les droits d'avance 
meut et de retraite, et le Code pénal militaire. 

Art. 120. La question tic l'abolition de la peiue 
(ic mort et de la marque sera soumise, au plus lard 
dans les cinq ans, à l'examen du pouvoir législatif.. 

Art. i 21. Le congrès, avant de se dissoudre, flxera 
l'époque <le la première réunion des chambres, 

Art. 'l ~2. Toutes les lois, décrets, arrêtés, riiglc- 

J>lSJ>OSITlO~ r1~.\I.E. 

E. C. DE GERLACJll:. ,·A~ ~IEE~E~. 
Du Brs, aîné. 
LEDE\t. 

C. lltARf.~JES. 
Cu. Zot:nE. 
11AI.Llr (a). 
PAUL DE,·AtX. 
Noruoxn (b). 

(U. D., 29 ort.) 

l/rge,ice d' examiner le projet de constitution. 

Rapport fait par l\f. Lscrsnco , dans la séance du 
2:i novembre i830. 

(a) C'est par suite d'une erreur l) pographique qu'on lit 
Malliicu ou lieu de Balliu dans I' Union bel9e et dans les 
exemplalres du projet distribués aux membres du congrès. 

(b) 11!\I. Cùarle» de Brouckere cl Thorn, qui avaient assislu 
aux réunions Jans lesquelles on a fixé les bases Je la cousti 
tutior , n'ont pu se trouver aux séances où la rédaction a 
été arrêtée; il~ ont au101 .. isé le secrétaire de la commission 
( ,1. r+ù·tlwmh) a déclarer qu'ils adhér aicut au prnj<·t. 

t0'.1Gl\i.s '\Tto,11,. - TU)lt u·. 

~I F.SSIE(RS t 

L'opinion la plus gl~nérale dans les sections a 
ét.é favorable à la proposition de l\f. Le Bt•gnc (r); 
deux sert ions seu lement , la 8 •. et la i oc, ont pensé 
qu'Il y avait Heu de n'en admettre que la première 
partie relative ù l'envoi du projet de constitution 
it l'examen des sections: elles n'ont pas cru pouvoir 
adopter l'autre pnrtio , relative it la discussion en 
séance publique, immédiatement après cet examen 

, et. avant tonte autre proposition, - La .{.c section 
1 

~ n'a rejeté l~ proposition, (JUe parce qu'elle l'a trouvée i vague ; la 1" section l'a admise, mais en la mod i- 
fiant de la manière suivante : « Une commission 
sera nonunée pour rédiger un projet de constitution. 

(c) Celte proposition, faite en séance du 18 novembre 1830, 
était ainsi conçue ; 

f< Le projet <le constitution sera immédiatement envoyé à 
1) l'examen lies sections, et la discussion en sera entamée 
» avant toutes autres propositions que celles déjà faite& par 
" ~IM. Rodenbach et de Celles. ~ 

-i 


